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Extrait du Registre 

Des 

Délibérations 

 
L’an deux mille vingt-quatre 

Le 30 octobre 2024 à 18 heures 

Le Conseil Communautaire de Grand Cubzaguais Communauté de Communes dûment 

convoqué, s’est réuni en session ordinaire au siège de Grand Cubzaguais Communauté de 

Communes sous la présidence de Madame Valérie GUINAUDIE, Présidente de séance. 

 

Date de convocation le 24 octobre 2024. 

 

DELEGUES EN EXERCICE : 37 

NOMBRE DE PRESENTS : 22 

NOMBRE DE VOTANTS : 31 

 

Objet : Avis relatif au projet de Schéma de Cohérence Territoriale du Cubzaguais Nord Gironde 

arrêté 

 

Présents : 22 
 

BLANC Jean-Franck (Teuillac), BORRELLY Marie-Claire (Saint-André-de-Cubzac), BRIDOUX-

MICHEL Nadia (Cubzac-les-Ponts), CHAMARD Michaël (Saint-André-de-Cubzac), COURSEAUX 

Mickael (Saint-André-de-Cubzac), DARHAN Laurence (Bourg), FUSEAU Michael (Pugnac), 

GUINAUDIE Valérie (Mombrier), HERNANDEZ Sandrine (Saint-André-de-Cubzac), JEANNET 

Serge (Gauriaguet), LAGABARRE José (Peujard),  LAVAUD Véronique (Saint-André-de-

Cubzac), LOUBAT Sylvie (Val-de-Virvée), MARTIAL Christophe (Val-de-Virvée), MONSEIGNE 

Célia (Saint-André-de-Cubzac), PASQUE Vanessa (Saint-Gervais), PINSTON Stéphane (Saint-

André-de-Cubzac), POUCHARD Éric (LANSAC), POUX Vincent (Saint-André-de-Cubzac), 

SUBERVILLE Jean-Pierre (Saint-Laurent-d’Arce), TABONE Alain (Cubzac-les-Ponts),TARIS 

Roger (Tauriac). 
 

Absents excusés ayant donné pouvoir : 9 
 

AYMAT Pascale (Saint-André-de-Cubzac) à Marie-Claire BORRELLY, BOURSEAU Christiane 

(Virsac) à Jean-Franck BLANC, BRUN Jean-Paul (Val-de-Virvée) à Sylvie LOUBAT, COUPAUD 

Catherine (Pugnac) à Michaël FUSEAU, GUINAUDIE Sylvain (Val-de-Virvée) à Valérie 

GUINAUDIE, JOLLIVET Célia (Peujard) à José LAGABARRE, JOLY Pierre (Bourg) à Alain 

TABONE, PEROU Laurence (Saint-André-de-Cubzac) à Michaël CHAMARD, POTIER Patrice 

(Saint-Gervais) à Vanessa PASQUE. 
 

Absents excusés : 2 
 

CAILLAUD Mathieu (Saint-André-de-Cubzac), FAMEL Olivier (Saint-André-de-Cubzac). 
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Absents : 4 

 

BAGNAUD Gérard (Cubzac-les-Ponts), BELMONTE Georges (Saint-André-de-Cubzac), BERARD 

Francis (Prignac-et-Marcamps), GRAVINO Bruno (Saint-Trojan). 

Secrétaire de séance :  Alain TABONE 
 

Vu le Code de l’Urbanisme, notamment ses articles L. 143-20, L.143-21 et R. 143-4 ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral en date du 28 décembre 2017 portant création du Syndicat 

Mixte du SCOT Cubzaguais Nord Gironde, entre le Grand Cubzaguais Communautés de Com-

munes (G3C) et la Communauté de Communes de Latitude Nord Gironde, compétent pour 

assurer le suivi de la révision du SCOT initié par la Communauté de Communes du Cubzaguais ; 

 

Vu l’installation du comité syndical du SCOT Cubzaguais Nord Gironde, lors d’une réu-

nion en date du 19 février 2018 ; 

 

Vu la délibération n°2018-15 en date du 22 juin 2018 prescrivant la révision du SCOT 

initiée par la Communauté de Communes du Cubzaguais, devenue SCOT du Cubzaguais Nord 

Gironde, et approuvant les objectifs poursuivis par cette révision ; 

 

Vu la délibération n°2019-04 en date du 22 février 2019 portant définition des moda-

lités de concertation accompagnant la révision du SCOT Cubzaguais Nord Gironde ; 

 

Vu la délibération n°2020-07 en date du 06 mars 2020 portant adhésion de la Com-

munauté de Communes de Latitude Nord Gironde au syndicat mixte du SCOT Cubzaguais Nord 

Gironde pour la commune de Saint-Vivien-de-Blaye ; 

 

Vu la délibération n°2024-05 en date du 13 février 2024 portant débat du Projet 

d’Aménagement Stratégique du SCOT, en application de l'article L. 143-18 du Code de l'Urba-

nisme ; 

 

Vu la délibération °2024-65 en date du 29 mai 2024 portant avis favorable du Grand 

Cubzaguais Communauté de Communes sur le Document d’Orientation et d’Objectif et le Do-

cument d'Aménagement Artisanal, Commercial et Logistique (DAACL) du SCoT du Cubzaguais 

Nord Gironde ; 

 

Vu la délibération du Syndicat Mixte du SCoT du Cubzaguais Nord Gironde n°2024-10 

portant arrêt de la révision du SCoT du Cubzaguais Nord Gironde et bilan de la concertation ; 

 

Considérant qu’en tant que Personne publique associée, la G3C a été régulièrement 

conviée aux différents temps de concertation de la présente révision du SCoT du Cubzaguais 

Nord Gironde ; 
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Considérant qu’en tant que Personne publique associée, la G3C a été notifiée de l’arrêt 

de la révision du SCoT du Cubzaguais Nord Gironde par courriel sécurisé du Syndicat Mixte du 

SCoT du Cubzaguais Nord Gironde en date du 11 juillet 2024, notification complétée par cour-

riel sécurisé en date du 06 septembre 2024, pour émettre un avis sur la présente révision, 

avis qui doit être rendu dans un délai de 3 mois en application de l’article R. 143-4 du Code de 

l’Urbanisme ;  

 

Madame la Présidente rappelle que la révision du SCoT du Cubzaguais, renommé SCoT 

du Cubzaguais Nord Gironde après l’extension de son périmètre au territoire de la CCLNG, a 

été prescrit en 2018. Le SCoT est un document d’urbanisme traduisant un projet d’aménage-

ment à un horizon de vingt ans, qui définit des objectifs en matière d’équilibre et de complé-

mentarité des polarités urbaines et rurales, de gestion économe de l’espace, de transitions 

écologique, énergétique et climatique, d’offre d’habitat, de services et de mobilités adaptés 

aux nouveaux modes de vie, d’agriculture et de mise en valeur de la qualité des espaces ur-

bains et naturels et des paysages. 

 

Madame la Présidente expose les axes et orientations du Projet d’Aménagement Stra-

tégique : 

 

 Axe 1 – Donner la priorité à l’emploi local 

 

o Orientation 1.1 – Développer l’emploi local en structurant la localisation des 

filières 

o Orientation 1.2 – Favoriser un maillage commercial de proximité 

o Orientation 1.3 – Conforter et renouveler les filières agricoles 

o Orientation 1.4 – Porter un développement touristique commun à l’échelle de 

la Haute-Gironde 

 

 Axe 2 – Recevoir selon la capacité d’accueil 

 

o Orientation 2.1 – Maîtriser la croissance démographique et rééquilibrer l’arma-

ture urbaine 

o Orientation 2.2 – Articuler les mobilités en cohérence avec l’armature urbaine 

o Orientation 2.3 – Diversifier le parc de logement pour renforcer la mixité so-

ciale 

o Orientation 2.4 – Accompagner la réalisation de projets cohérents avec l’iden-

tité du territoire 

 

 Axe 3 – Préserver la qualité de vie 

 

o Orientation 3.1 – Préserver le patrimoine naturel et les ressources 

o Orientation 3.2 – Qualifier le paysage pour renforcer l’identité locale 

o Orientation 3.3 – Accompagner la transition énergétique du territoire 
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o Orientation 3.4 – Améliorer la résilience du territoire face aux risques et aux 

nuisances 

 

Madame la Présidente précise que ces orientations sont traduites dans le Document 

d’Orientation et d’Objectifs (DOO) via des prescriptions avec lesquelles les documents d’ur-

banisme communaux et intercommunaux devront être compatibles, et des recommanda-

tions qu’ils devront prendre en compte. 

 

Madame la Présidente expose les objectifs du SCoT du Cubzaguais Nord Gironde : 

 

 Axe 1 – Donner la priorité à l’emploi local : 

 

o Créer 5 800 emplois, 

 

o Mobiliser 126 hectares de foncier à destination des activités économiques, 

 

o Privilégier le développement des activités économiques dans les gisements 

fonciers existants, 

 

o Etendre et créer des zones d’activités économiques lorsque le besoin est jus-

tifié, 

 

o Optimiser la gestion du foncier au sein des espaces à vocation économique,  

 

o Définition des zones d’activités économiques qui pourront être créées ou éten-

dues, 

 

o Définition de secteurs de centralité et de périphérie commerciale qui pourront 

accueillir, dans les conditions définies par le Document d’Aménagement Arti-

sanal, Commercial et Logistique (DAACL), des projets commerciaux supé-

rieurs à 300 m² de surface de vente, 

 

o Limiter les conflits d’usage et les nuisances entre les espaces résidentiels et 

les exploitations agricoles en prévoyant la création d’une zone « tampon » d’au 

moins vingt mètres d’épaisseur entre les espaces bâtis et nouvellement bâtis 

et les espaces de production agricole, 

 

o S’appuyer sur les démarches alimentaires territoriales notamment pour iden-

tifier et préserver les parcelles présentant un potentiel de production agricole 

nourricière, 

 

o Rendre possible le développement de panneaux photovoltaïques au sol au sein 

des espaces agricoles et naturels uniquement s’ils relèvent de l’agrivoltaïsme. 
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 Axe 2 – Recevoir selon la capacité d’accueil : 

 

o Définition d’une armature urbaine, socle de la répartition de la population à 

accueillir et des logements nécessaire (pôle urbain, pôles de proximité, pôle 

touristique, communales relais et communes rurales), 

 

o Accueillir 15 500 nouveaux habitants, 

 

o Produire 6 700 nouveaux logements,  

 

o Mobiliser 215 hectares de foncier pour la production de nouveaux logements,  

 

o Prévoir des objectifs minimums de densité de production de logements par 

hectare (20 logements par hectare dans les pôles de proximité, 15 logements 

par hectare dans les communes relais et 12 logements par hectare dans les 

communes rurales), 

 

o Prévoir des taux de production de logements locatifs sociaux dans les nou-

velles opérations résidentielles (20% dans les pôles de proximité et 15% dans 

les communes relais), 

 

o Assurer l’accès aux équipements, 

 

o Mobiliser 22 hectares de foncier à destination des équipements publics, 

 

o Limiter l’étalement urbain, 

 

 Axe 3 – Préserver la qualité de vie : 

 

o Protéger et restaurer les espaces bénéficiant d’un zonage d’inventaire (Natura 

2000, ZNIEFF, etc.), les réservoirs de biodiversité et les zones humides, 

 

o Conditionner l’ouverture à l’urbanisation des espaces non urbanisés à la réali-

sation préalable d’un inventaire des zones humides, 

 

o Garantir l’adéquation entre le développement urbain et les disponibilités ac-

tuelle et future de la ressource en eau, 

 

o Maintenir les entités paysagères du territoire, 

 

o Définir des règles relatives aux toitures des constructions pour favoriser le 

développement du solaire photovoltaïque, 
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o Réduire l’exposition de la population aux risques naturels en veillant à ne pas 

urbaniser les espaces soumis aux aléas, 

 

o Réduire l’exposition au risque de feu de forêt en prévoyant une distance mini-

male d’inconstructibilité entre les espaces forestiers soumis à ce risque et les 

habitations nouvelles, 

 

o En matière de réductions de la consommation d’espaces naturels, agricoles et 

forestiers et de réduction de l’artificialisation des sols : 

 

 Sur la période 2021-2031, réduire de 50% le rythme de la consomma-

tion d’espaces naturels, agricoles et forestiers à l’échelle du SCoT par 

rapport à la période 2011-2021, soit une consommation de 225 hec-

tares, 

 

 Sur la période 2031-2041, réduire de 49% le rythme de l’artificialisa-

tion des sols à l’échelle du SCoT par rapport à la période 2021-2031, 

soit une artificialisation des sols de 115 hectares, 

 

 Sur la période 2041-2044, réduire de 50% le rythme de l’artificialisa-

tion des sols à l’échelle du SCoT par rapport à la période 2031-2041, 

soit une artificialisation de 23 hectares. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide : 

 

- De donner un avis au projet de révision du SCoT du Cubzaguais Nord Gironde ci-

annexé, 

 

- De transmettre cet avis auprès de la Présidente du Syndicat Mixte du SCoT du 

Cubzaguais Nord Gironde. 

 
Pour : 31 

Contre : 0       

Abstention : 0 
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Enregistrée en sous-préfecture  

Le :        Pour extrait certifié conforme 

 

Publiée le :       Fait à Saint-André-de-Cubzac, 

  

 

        Le 31 Octobre 2024. 

 

Secrétaire de Séance,     La Présidente, 
 

Alain TABONE.      Valérie GUINAUDIE.   

Signé Electroniquement     Signé Electroniquement 

#signature1#       #signature2# 


